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Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 29 avril 2024
 

Arrêté n°2024-19 portant subdélégation de signature
du secrétaire général de l’académie de Lyon 

aux personnels placés sous son autorité en matière de 
recrutement et de gestion des personnels

 
 
Le secrétaire général de l’académie de Lyon 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 et R911-88 ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier Dugrip, recteur de la région académique Auvergne-Rhône-
Alpes, recteur de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier Curnelle dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de 
Lyon ; 

Vu l’arrêté n°2022-86 du 6 décembre 2022 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement du rectorat de 
l’académie de Lyon. 

ARRETE 
 
Article 1er : Délégation est donnée à : 

- Mme Claudine Mayot, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et financières 
- Mme Stéphanie De Saint Jean, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine Perrayon, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 

à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions concernant : 
 
-  le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels enseignants du premier et du second degré, des maîtres 
des établissements d’enseignement privés du premier degré et du second degré sous contrat, des personnels d’éducation, de 
surveillance et d’accompagnement des élèves, des personnels de direction et d’inspection, des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé, des personnels de laboratoire et des psychologues de l’éducation nationale de l’académie de 
Lyon, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
 
-  le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels techniques et pédagogiques de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ;  
 
- la gestion des personnels nommés sur les emplois régis par le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois 
fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale, de directeur général des services, d'administrateur de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et d'agent comptable d'établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel. 
 
Article 2 : Délégation est donnée à Mme Joëlle Vial, M. Michel Carrante et Mme Coralie Cerveaux, adjoints à la directrice des 
ressources humaines, DRH de proximité, responsables respectivement des agences départementales de RH de proximité du 
Rhône, de l’Ain et de la Loire, à l’effet de signer les projets de préparation au reclassement, les conventions d'immersion 
professionnelle dans le cadre d'une période de préparation au reclassement et les lettres de mission des tuteurs. 
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Article 3 : Délégation est donnée à Mme Isabelle Lacroix, directrice des personnels enseignants (DIPE), à M. Frédéric Richoux, 
adjoint à la directrice des personnels enseignants, et à M. Luc Pélissier, adjoint à la directrice des personnels enseignants et 
chef de bureau DIPE 3, à l’effet de signer tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion 
administrative et financière des personnels titulaires, stagiaires et contractuels enseignants des lycées et des collèges, 
d’éducation, des psychologues de l’éducation nationale, des personnels enseignants du second degré exerçant dans 
l'enseignement supérieur, les assistants étrangers à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des 
décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 
Article 4 : Délégation est donnée à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 3, à : 
 

- Mme Claudine Gadet, cheffe de bureau DIPE 1 et 4, pour les professeurs d'éducation physique et sportive (EPS)-PEGC et 
les professeurs de lycées professionnels ; 

- Mme Angélique Diaz, cheffe de bureau DIPE 2, pour les professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement 
(disciplines littéraires et linguistiques, sciences économiques et sociales, documentation), les assistants étrangers ; 

- Mme Sandrine Demouron, cheffe de bureau DIPE 5, pour les enseignants non titulaires (maîtres auxiliaires, contractuels).  
 
Article 5 : Délégation est donnée à M. Yann Mouton, directeur de l’enseignement privé et de l’instruction dans les familles, à 
l’effet de signer : 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, 
agréés et délégués des établissements d'enseignement privés du second degré sous contrat, à l’exclusion des sanctions 
disciplinaires des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les actes, arrêtés et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, 
agréés et délégués des établissements d'enseignement privés du premier degré sous contrat des départements de l’Ain, de la 
Loire et du Rhône, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des décisions prises au titre de l’article 
9 du présent arrêté ;  
 
Article 6 : Délégation est donnée à Mme Hakima Ancer, directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de 
santé (DPATSS) et à M. Camille Sut, adjoint à la directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé 
(DPATSS), à l’effet de signer : 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
administratifs (A, B et C), médico-sociaux et ITRF, stagiaires et titulaires, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 
4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
contractuels administratifs, techniques, techniques et pédagogiques, sociaux et de santé (catégories A, B et C) et des personnels 
de surveillance et d’accompagnement des élèves, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des 
décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
techniques et pédagogiques exerçant leurs fonctions dans la région académique et des inspecteurs de la jeunesse et des sports 
exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon, stagiaires et titulaires, à l’exclusion des décisions prises au titre de l’article 
9 du présent arrêté ;  
 

- les demandes de prolongation d’activité après limite d’âge pour les personnels titulaires de l’académie. 
 
Article 7 : Délégation est donnée, à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 6, à :  
 

- Mme Audrey Genieys, cheffe du bureau DPATSS 1, pour les adjoints administratifs et les secrétaires administratifs ; 
- M. Olivier Yvonnet, chef du bureau DPATSS 4, pour les personnels techniques et pédagogiques de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et les inspecteurs de la jeunesse et des sports de l’académie de Lyon ; 
- Mme Bérengère Peytel, cheffe du bureau DPATSS 5, pour les agents de la filière ITRF, les médecins, les infirmiers, les 

assistants de service social et les conseillers techniques de service social ; 
- Mme Frédérique Politis, cheffe du bureau chargé des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) exerçant 

leurs fonctions dans le département du Rhône et des assistants d’éducation (AED) en contrat à durée indéterminée (CDI) 
exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon, pour les personnels gérés par ce bureau. 
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Article 8 : Délégation est donnée à Mme Anne-Cécile Gervais, directrice des personnels d’encadrement (DE), à l’effet de 
signer : 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
d’inspection et de direction, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de 
l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- la gestion des personnels nommés sur les emplois régis par le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois 
fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale, de directeur général des services, d'administrateur de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et d'agent comptable d'établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, à l’exclusion des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 

 
Article 9 : Délégation est donnée à M. Julien Bonnard, directeur des affaires budgétaires et financières (DBF), à l’effet de 
signer tous les actes, arrêtés et décisions concernant les accidents de service et les maladies professionnelles, les congés 
bonifiés, les frais de changement de résidence pour les personnels gérés par le recteur de l’académie de Lyon, les frais de 
déplacement des personnels exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon. 
 
Article 10 : L’arrêté n°2023-72 du 13 octobre 2023 est abrogé. 
 
Article 11 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Le secrétaire général de l’académie de Lyon 
Olivier Curnelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-2375 

Portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2024 

Etablissement bénéficiaire : LA CONDAMINE 

N°FINESS : 070780242 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments tarifaires 

mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour application du I de 

l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement des activités de soins 

de suite et de réadaptation ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er 

 

La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 susvisé, 

relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement 

est fixée à – 4,27 % pour la période du 1er janvier 2024 au 29 février 2024. 

  



070780242 

 

Article 2 

 

La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er janvier 2024 au 29 février 2024 aux tarifs mentionnés à 

l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 

 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 4 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 30 avril 2024 

 

 

 

Pour la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La responsable du Pôle « Financement et Activité 

Hospitalière », 

 

 

 

 

 

Florence BROSSAT 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2024-18-0298 

Portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er mars 2024 pour l’établissement 

suivant : 

N° FINESS 070780242 

LA CONDAMINE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4 ; 

 

Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er 

 

La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 susvisé, 

relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement 

est fixée à – 5,00 %, pour la période du 1er mars 2024 au 28 février 2025. 

 

 

 

Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

  



070780242 

Article 3 

 

La directrice par intérim de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, Performance et 

Investissements » de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l'exécution 

du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 30 avril 2024 

 

 

 

Pour la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La responsable du Pôle « Financement et Activité 

Hospitalière », 

 

 

 

 

 

Florence BROSSAT 



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2024-10

annule et remplace la décision n° 2024-06 du 11 avril 2024

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects,

Vu l'arrêté de délégation de signature de Madame la préfète de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  
Préfète du Rhône, n° 2024-70 du 10 avril 2024 relatif à la gestion et à l'organisation courante de la  
direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne délégation, à l'effet de signer tout document leur permettant d'accomplir les actes de gestion
et d'organisation courante de leur service à :

 M. Luc PERIGNE, directeur régional des douanes et droits indirects à Annecy ;

 M. Vincent CARON, directeur régional des douanes et droits indirects à Chambéry ;

 M. David TAILLANDIER, directeur régional des douanes et droits indirects à Clermont-Ferrand.

 Mme Aude CALVIGNAC-JULLIARD, directrice régionale des douanes et droits indirects à Lyon par  
intérim.

Fait à Lyon, le 1er mai 2024

signé, Eric MEUNIER 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Décision n° 2024 - 11

du directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-Alpes 
de délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux dans le domaine des contributions indirectes
et en matière de règlement transactionnel dans le domaine douanier

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de Lyon, Annecy, Chambéry et Clermont-Ferrand,
de  la  direction  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes bénéficiant  de  la
délégation de signature du directeur interrégional des douanes et droits indirects 

Vu les III, IV et V de l’article 408 de l’annexe II au Code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au Code général des impôts ;

Vu les 1°, 2° et 4° de l’article 3 du décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction
en  matière  d'infractions  douanières,  d'infractions  relatives  aux  relations  financières  avec  l'étranger  ou
d'infractions à l'obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d'un État
membre de l'Union européenne ou d'un État tiers à l'Union européenne.

Article 1er - les directeurs régionaux des douanes et droits indirects d’Annecy, Chambéry et Clermont-Ferrand et
la directrice régionale de Lyon par intérim, dont les noms suivent, bénéficient de la délégation automatique du
directeur interrégional.
Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions précisées par le
2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au Code général des impôts en matière de contributions indirectes, et en
application du 2° de l’article 3 du décret n° 2022-467 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, prénom Siège de la direction régionale 

PERIGNE Luc ANNECY

CARON Vincent CHAMBÉRY

TAILLANDIER David CLERMONT-FERRAND

CALVIGNAC-JULLIARD Aude LYON

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du département du siège
de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs du département du siège de chacune des
directions régionales concernées.

La présente décision annule et remplace la décision 2022-12 du 1er juillet 2022.

Fait à Lyon le 1er mai 2024

L’administrateur général, 
directeur interrégional des douanes

signé, Eric Meunier



Lyon, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ n° 24-072 

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION TERRITORIALE DES
SANCTIONS ADMINISTRATIVES AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DANS LE DOMAINE DU

TRANSPORT ROUTIER 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1452-1, L.3452-3 et L.3452-4 et R 3452-1 et
suivants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 nommant Madame Fabienne BUCCIO préfète
de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le courrier du président de la Cour administrative d’appel de Lyon du 08 mars 2024 ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°23-081 du 14 mars 2023 relatif la composition de la commission
territoriale des sanctions administratives Auvergne-Rhône-Alpes dans le domaine du transport routier,
est modifié comme suit :

- Le §1.1 (Président) de l’article 1er est remplacé par :



Titulaire :  M. Julien Chassagne, Premier conseiller, membre du corps des tribunaux administratifs et
des cours administratives d'appel

Article 2 : Le mandat du président nommé par le présent arrêté prend fin à la même date que celui des
membres nommés lors du dernier renouvellement de la commission.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou leurs représentants, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la Préfète de la région Auvergne-Rhone-Alpes
et du département du Rhône, absente
La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_04_23_08 portant ouverture d’un recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour le

département du Puy-de-Dôme (63)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au
titre de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

VU le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024;

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2024, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour
l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer dans le département du Puy-de-
Dôme (63).

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 3 répartis comme suit :

• Instructeur/Instructrice  des  demandes  d’autorisations  de  travail  –  Pôle  instruction  de  la
plateforme interrégionale de main d’œuvre étrangère de Clermont-ferrand

• Instructeur/Instructrice – Bureau du séjour du service de l’immigration et de l’intégration

• Chargé(e)  de l’instruction des  dossiers  d’immatriculation – Section téléprocédures  et  autres
procédures – Centre d’expertise et de remise des certificats d’immatriculation des véhicules.

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• Le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé ;

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d’étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national.

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône :
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et de la Rémunération
– 18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre par voie postale uniquement, à partir du 02 mai
2024 et au plus tard jusqu’au 01 juin 2024, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage des Effectifs, du Recrutement et des Rémunérations

RSC 2024 - PREF 63
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux
entretiens  individuels  et  l’élaboration  de  la  liste  des  candidats  aptes  au  recrutement  sera  créée
ultérieurement.

ARTICLE   7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 24. Seuls les candidats dont
le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront convoqués à un
entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 28. 
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ARTICLE 8 : La Préfète, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 23/04/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).


